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Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs
Permis d’analyse de l’eau potable en laboratoire 
Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable
Règlement sur les services de l’eau potable (Règl. de l’Ont. 248/03)
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Gouvernement de l'Ontario
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Instructions
Faites parvenir le formulaire dûment rempli à l’adresse suivante :
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs
Direction du contrôle de la qualité de l’eau potable
125 Resources Road
Etobicoke ON  M9P 3V6 
Courriel : llcp@ontario.ca
Attestation et consentement du demandeur
Type de demande *
Renonciation volontaire au permis d’analyse de l’eau potable 
Partie A – Renseignements sur le laboratoire
Adresse du laboratoire
Partie B – Déclaration du laboratoire
Je, soussigné *
, déclare que le laboratoire indiqué ci-dessus ne fera plus d’analyses 
de l’eau potable qui exigent un permis aux termes de la Loi. Je comprends aussi que si le laboratoire souhaite à nouveau effectuer ce type d’analyses, il devra présenter une nouvelle demande à cet effet au ministère en remplissant le formulaire 	« Demande d’un nouveau permis d’analyse de l’eau potable ». 
Les renseignements personnels contenus dans ce formulaire sont recueillis en vertu de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable. La collecte, l’utilisation et la diffusion de ces renseignements sont régies par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990. Les renseignements recueillis ici serviront à délivrer un Permis d’analyse de l’eau potable ou à donner une directive du directeur, puis à effectuer des inspections, à produire des rapports, à faire des enquêtes et à appliquer la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et ses règlements. Veuillez adresser les questions à llcp@ontario.ca.
Demande de directive du directeur par un laboratoire
Partie A – Renseignements sur le demandeur
Adresse
Partie B – Détails de la demande
La méthode requise est-elle agréée? * 
Si la méthode requise n’est pas agréée, le laboratoire cherche-t-il à obtenir son agrément?
Si la méthode est agréée, fournissez les renseignements suivants :
J’ai joint une copie de la méthode actuelle *
Autres renseignements ou documents joints :
Veuillez noter qu’une directive donnée par le directeur en vertu du paragraphe 76 (6) de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable demeure en vigueur jusqu’au troisième anniversaire du jour où elle est donnée ou, si le directeur a émis un avis de révocation, jusqu’au jour précisé dans l’avis de révocation.
Les renseignements personnels contenus dans ce formulaire sont recueillis en vertu de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable. La collecte, l’utilisation et la diffusion de ces renseignements sont régies par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990. Les renseignements recueillis ici serviront à délivrer un Permis d’analyse de l’eau potable ou à donner une directive du directeur, puis à effectuer des inspections, à produire des rapports, à faire des enquêtes et à appliquer la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et ses règlements. Veuillez adresser les questions à llcp@ontario.ca.
Demande d’un nouveau permis d’analyse de l’eau potable ou de renouvellement d’un permis d’analyse de l’eau potable
Partie A – Renseignements sur le laboratoire
Adresse du laboratoire
Partie B – Propriétaire du laboratoire
1. Ce laboratoire appartient-il à une société en nom collectif? *
Si vous avez répondu Oui, la société est-elle :
a) une société en nom collectif ou une société à responsabilité limitée ontarienne? 
Si c’est le cas, fournissez un rapport d’enregistrement de nom commercial en Ontario conforme à la Loi sur les noms commerciaux et des documents vérifiant la dénomination sociale des associés (c.-à-d. copie d’une pièce d’identité avec photo ou du certificat de naissance si l’associé est un particulier; documents pertinents de la société tels que décrits à la partie B-2 si l’associé est une personne morale). 
b) une société en commandite ontarienne?
Si c’est le cas, fournissez un rapport de société en commandite conforme à la Loi sur les noms commerciaux, une copie certifiée conforme du dépôt ou une déclaration aux termes de la Loi sur les sociétés en commandite (si le commandité est propriétaire de biens immeubles situés en Ontario), et des documents vérifiant la dénomination sociale du commandité (c.-à-d. copie d’une pièce d’identité avec photo ou du certificat de naissance si le commandité est un particulier; documents pertinents de la société tels que décrits à la partie B-2 si le commandité est une personne morale).
c) une société en nom collectif ou une société à responsabilité limitée extraprovinciale?
Si c’est le cas, fournissez un rapport d’enregistrement de nom commercial en Ontario, une lettre d’un avocat pratiquant en Ontario confirmant la zone de compétence de l’organisme du partenariat et que la société est dûment autorisée à mener des activités en Ontario, et des documents vérifiant la dénomination sociale des partenaires (c.-à-d. copie d’une pièce d’identité avec photo ou du certificat de naissance si le partenaire est un particulier; documents pertinents de la société tels que décrits à la partie B-2 si le partenaire est une personne morale).
d) une société en commandite extraprovinciale?
Si c’est le cas, fournissez un rapport de société en commandite conforme à la Loi sur les noms commerciaux, une lettre d’un avocat pratiquant en Ontario confirmant la zone de compétence de l’organisme du partenariat et que la société est dûment autorisée à mener des activités en Ontario, et des documents vérifiant la dénomination sociale des partenaires (c.-à-d. copie d’une pièce d’identité avec photo ou du certificat de naissance si le commandité est un particulier; documents pertinents de la société tels que décrits à la partie B-2 si le commandité est une personne morale).
J’ai joint à cette demande les rapports et les documents pertinents mentionnés ci-dessus. *
2. Ce laboratoire appartient-il à une personne morale? *
Si vous avez répondu Oui, la personne morale est-elle :
a) une personne morale canadienne (c.-à-d. une personne morale ontarienne, fédérale ou d’une autre province)?
Si c’est le cas, fournissez une Attestation du statut juridique et un rapport actuel déposé en conformité avec la Loi sur les renseignements exigés des personnes morales (Ontario) (c.-à-d. un profil de la personne morale).
b) une personne morale étrangère?
Si c’est le cas, fournissez une preuve de permis délivré aux termes de la Loi sur les personnes morales extraprovinciales confirmant que la personne morale est autorisée à mener des activités en Ontario, et une lettre d’un avocat pratiquant en Ontario confirmant le statut et la zone de compétence de la constitution et que la personne morale est dûment autorisée à mener des activités en Ontario.
J’ai joint à cette demande les rapports et documents pertinents mentionnés ci-dessus. *
3. Ce laboratoire appartient-il à un particulier ou à une entreprise personnelle? *
Si c’est le cas, fournissez des documents vérifiant la dénomination sociale du particulier ou de l’entreprise personnelle à qui appartient le laboratoire (c.-à-d. copie d’une pièce d’identité avec photo ou du certificat de naissance) et une copie du Permis principal d’entreprise confirmant qu’un nom commercial a été envoyé au ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs, Direction des compagnies et des sûretés mobilières, aux fins d’enregistrement au dossier public.
J’ai joint à cette demande les rapports et documents pertinents mentionnés ci-dessus. *
Partie B1 – Renseignements sur le propriétaire du laboratoire
Adresse
Étranger
Partie B2 – Renseignements sur l’administrateur du laboratoire (la personne à qui les factures, les demandes de documents et la correspondance sont adressées au nom du propriétaire)
Adresse
Partie B3 – Renseignements sur l’exploitant du laboratoire (la personne responsable du fonctionnement quotidien)
Adresse
Partie C – Qualifications du personnel du laboratoire
Directeur du laboratoire *
Fournissez les renseignements suivants :
Gestionnaire du laboratoire *
Fournissez les renseignements suivants :
Gestionnaire du qualité  *
Fournissez les renseignements suivants :
Partie D – Paramètres de l’analyse de l’eau potable *
Indiquez les paramètres à inclure dans le permis. D'après votre organisme d’agrément, veuillez entrer le numéro d'annexe CALA dans la dernière colonne ou tapez SCC.
Les laboratoires ne doivent ni ajouter ni supprimer de paramètres sur le permis pendant son renouvellement. En cas de modifications du permis existant, ils doivent présenter une demande de modification à un permis en sélectionnant le type de demande « Demande de modification à un permis d’analyse de l’eau potable / Avis au ministère de modifications des renseignements sur le laboratoire », à la page 1.
Paramètre
Titre de la méthode de laboratoire
Code de la méthode de laboratoire
Code de la méthode de référence
Source de la méthode de référence
SDM (unités)
SDL (unités)
CALA N° d’annexe/CNN
Partie E – Agrément
Agréé par : *
Remarque : Les laboratoires doivent être agréés en bonne et due forme pour les paramètres d’analyse donnés.
Si une des analyses énumérées à la partie D n’est pas agréée, s’agit-il d’une demande de permis aux termes de l’article 74 (3) de la Loi sur la salubrité de l’eau potable?
Absence de normes d’agrément en Ontario
74. (3) Le présent paragraphe s’applique si le directeur est convaincu de ce qui suit :
(a) Aucun organisme d’agrément aux fins des analyses de l’eau potable n’est en mesure d’octroyer l’agrément aux fins de la conduite de l’analyse parce qu’aucune norme d’agrément pour l’analyse n’est applicable actuellement en Ontario;
(b) Le titulaire de permis sera en mesure de fournir un service d’analyse de l’eau potable consistant à effectuer l’analyse au laboratoire. 
1. Fournissez une copie de votre domaine d’agrément de la Canadian Association for Laboratory Accreditation (CALA) ou du Conseil canadien des normes le plus récent pour les paramètres d’eau potable énumérés dans cette demande. *
2. a) Fournissez la liste des études liées au programme de vérification auquel vous participez actuellement relativement à l’eau potable. *
b) Fournissez une copie des rapports de vérification concernant les 2 dernières analyses ou études antérieures à cette demande.*
3. Fournissez la liste de tous les autres programmes de vérification du rendement ou d’études interlaboratoires auxquels vous participez actuellement relativement à l’eau potable ainsi qu’une copie des rapports d’analyses concernant les 2 dernières analyses ou études antérieures à cette demande. *
4. Dans les deux (2) dernières années, l’agrément de votre laboratoire a-t-il été suspendu relativement à des paramètres énumérés dans cette demande?  *
Nº de paramètre(s) et de méthode(s) analytique(s) 
Date de suspension
Date de rétablissement
S’il faut plus d’espace, joindre une feuille séparée.
b) Fournissez une copie du rapport sur les mesures correctrices de la CALA ou du CCN pour chaque suspension mentionnée 	ci-dessus.
c) Un organisme d’agrément a-t-il déjà retiré un domaine d’agrément à votre laboratoire? *
Donnez la raison du retrait.
Partie F – Méthodes analytiques
1. Fournissez une copie de toutes les méthodes d’analyse autorisées et procédures d’exploitation normalisées se rapportant aux paramètres énumérés dans cette demande. *
J’ai joint une copie de toutes les méthodes d’analyses et procédures normalisées d’exploitation utilisées pour les paramètres énumérés dans cette demande. Les  méthodes d’analyses et procédures normalisées d’exploitation utilisées incluent une copie des écarts.
2. Les méthodes sont-elles décrites à la question 1 de la version actuelle du document ministériel « Protocol of Accepted Drinking Water Testing Methods »? *
a)  Si vous avez répondu Non, précisez la raison.
b) Si les méthodes ne figurent pas dans le document « Protocol of Accepted Drinking Water Testing Methods », fournissez les données suivantes dans la copie de la méthode jointe :
    i)   Les principes de la méthode; 
    ii)  Une description détaillée des instruments et de la technologie utilisés dans l’analyse;
    iii) Une description détaillée de la préparation des échantillons et des procédures analytiques;
    iv) Les interférences et les biais inhérents connus;
    v)  Le calcul du seuil de détection de la méthode (SDM), du seuil de détection du laboratoire (SDL) et la mesure de l’incertitude, y compris les paramètres groupés estimés;
         vi) Les procédures utilisées pour la communication des résultats.
J’ai joint les détails des méthodes qui ne figurent pas dans le document « Protocol of Accepted Drinking Water Testing Methods ». *
Partie G – Planification de la charge de travail analytique
1. Indiquez le nombre d’employés à temps plein et à temps partiel ainsi que le nombre de cadres qui sont actuellement responsables des catégories d’analyse suivantes. 
Catégories *
Nombre approximatif d’échantillons/an *
Nombre d’employés analytiques à temps plein *
Nombre d’employés analytiques à temps partiel *
Nombre de cadres *
2. a) Quels plans d’urgence sont en place concernant l’analyse de l’eau potable les fins de semaine, les jours fériés et dans les cas où il faut prolonger les heures d’ouverture ou d’urgence?
b) Fournissez des détails sur la conception du plan d’urgence et sur l’affectation du personnel.   
Partie H – Sous-traitance
1. a) Votre laboratoire recourt-il à des sous-traitants pour les analyses de l’eau potable? *
Si vous avez répondu Oui, fournissez la liste des laboratoires sous-traitants ainsi que celle des analyses sous-traitées. *
J’ai joint à cette demande la liste des laboratoires sous-traitants et celle des analyses sous-traitées.
2. Fournissez une copie des politiques et des procédures qui précisent : *
         •  comment le laboratoire obtient du propriétaire ou de l’exploitant du réseau ou de l’installation la permission de sous-traiter les analyses de l’eau potable;
         •  les mesures prises par le laboratoire en cas de perte d’agrément ou de permis d’analyse de l’eau potable du laboratoire principal; 
         •  les mesures prises en cas de perte d’agrément ou de permis d’analyse de l’eau potable du laboratoire sous-traitant;
         •  la manière d’informer la clientèle des changements apportés à l’entente de sous-traitance;
         •  comment le laboratoire maintient l’intégrité des échantillons pendant leur transport au laboratoire sous-traitant. 
J’ai joint à cette demande une copie des politiques et des procédures de sous-traitance.
Partie I – Rapport et avis de résultats d’analyse insatisfaisants ou de dépassement de la norme prescrite à l’égard du plomb
1. Fournissez une copie des politiques et des procédures suivies par le laboratoire pour respecter l’obligation de faire rapport de la qualité insatisfaisante de l’eau ou du dépassement de la norme prescrite constatés dans les résultats obtenus dans les réseaux d’eau potable réglementés en vertu de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et la Loi sur la protection et la promotion de la santé, L.R.O. 1990. *
Règl. de l’Ont. 170/03 – Réseaux d’eau potable
Règl. de l’Ont. 170/03 – Annexe 15.1 – Plomb (seulement en cas de demande de permis à l’égard du plomb)
Règl. de l’Ont. 243/07 – Écoles, écoles privées et centres de garde (seulement en cas de demande de permis à l’égard du plomb)
Règl. de l’Ont. 319/08 – Petits réseaux d’eau potable
Les politiques et les procédures concernant les cas de qualité insatisfaisante de l’eau ou de dépassement de la norme prescrite à l’égard du plomb doivent comprendre ce qui suit :
         •  la méthode et l’endroit utilisés par le laboratoire pour conserver les coordonnées courantes (nom, nº de tél.) aux fins de faire rapport des cas de qualité insatisfaisante de l’eau ou des dépassements de la norme prescrite à l’égard du plomb; 
         •  le nom de la personne responsable au laboratoire des cas de qualité insatisfaisante de l’eau ou des dépassements de la norme prescrite à l’égard du plomb;
         •  la manière dont le laboratoire obtiendra les formulaires nécessaires pour faire rapport des cas de qualité insatisfaisante de l’eau ou des dépassements de la norme prescrite à l’égard du plomb;
J’ai joint à cette demande une copie des politiques et des procédures concernant les cas de qualité insatisfaisante de l’eau ou de dépassement de la norme prescrite à l’égard du plomb.
Partie J – Envoi électronique des données réglementées
1. Fournissez une copie des politiques et des procédures concernant l’envoi électronique des données qui indiquent : *
         •  qui est responsable de l’envoi électronique des données;
         •  comment le laboratoire s’assure que les résultats sont envoyés par voie électronique dans les délais réglementaires;
         •  comment le laboratoire s’assure que les données sont dûment envoyées par voie électronique au ministère de l’Environnement, de la Protection de la Nature et des Parcs ou au ministère de la Santé;
         •  les mesures que le laboratoire prendra si les données ne sont pas dûment envoyées par voie électronique.
J’ai joint une copie des politiques et des procédures concernant l’envoi électronique des données.
Partie K – Chaîne de conservation
1. Fournissez une copie de tous les formulaires relatifs à la chaîne de conservation qui sont utilisés pour envoyer les échantillons d’eau potable, sur lesquels figure au moins ce qui suit :  *
         •  Renseignements sur le laboratoire (nom, adresse, nº de téléphone)
         •  Nom, numéro et adresse physique du réseau d’eau potable, ainsi que le nom et le nº de téléphone de la personne-ressource
         •  Nº du règlement régissant l’échantillonnage
         •  Nom et signature de la personne qui envoie les échantillons
         •  Nom et signature de la personne qui a effectué l’échantillonnage
         •  Date et heure de l’échantillonnage
         •  Date, signature et heure de la réception par le laboratoire 
         •  Identifiant de formulaire unique
         •  Lieu de prélèvement 
         •  Type d’échantillons (p. ex. distribution d’eau brute, traitée)
         •  Paramètres requis
         •  Résidu de chlore (seulement en cas d’échantillonnage microbiologique)
J’ai joint à cette demande une copie des politiques et des procédures.
2. Fournissez une copie des politiques et des procédures qui indiquent : *
         •  la manutention, le transport, l’entreposage et l’emploi des contenants des échantillons d’eau potable;
         •  comment le laboratoire fournira des directives aux clients au sujet de la manutention des échantillons et de l’utilisation des formulaires de la chaîne de conservation pour faire parvenir les échantillons d’eau potable; 
         •  comment le laboratoire conservera les dossiers après avoir donné les directives sur la manutention des échantillons et l’utilisation des formulaires de la chaîne de conservation aux clients; 
         •  les mesures à prendre à la réception d’échantillons altérés par suite d’une manutention, d’un délai, d’une température, d’un entreposage, d’un emploi des contenants des échantillons inappropriés ou lorsque les renseignements exigés ne sont pas présentés. 
J’ai joint à cette demande une copie de ces politiques et procédures.
3.  Votre laboratoire fournit-il des services d’échantillonnage aux propriétaires ou exploitants de réseaux ou d’installations?  *
4. Votre laboratoire offre-t-il des points de dépôt d’échantillons? *
Si vous avez répondu Oui, fournissez une copie des politiques et des procédures relatives à l’utilisation de ces dépôts qui indiquent : 
         •  si les dépôts sont dotés de personnel;
         •  comment le laboratoire donne des directives aux clients sur l’utilisation de ces dépôts;
         •  comment le laboratoire suit les échantillons au moyen des formulaires de la chaîne de conservation;
         •  comment il est possible de remonter au point précis où les échantillons ont été déposés;
         •  comment s’assure-t-on que l’intégrité des échantillons est maintenue lorsque les échantillons parviennent au laboratoire en passant par ces dépôts.
Partie L – Tenue des dossiers de données
1. Fournissez une copie des politiques et des procédures relatives à la rétention de tous les dossiers ou documents afférents à l’échantillonnage réglementé de l’eau potable. Remarque : selon l’art. 13 du Règl. de l’Ont. 248/03 – Services d’analyse de l’eau potable, tous les dossiers doivent être conservés pendant 5 ans. *
Les renseignements personnels contenus dans ce formulaire sont recueillis en vertu de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable. La collecte, l’utilisation et la diffusion de ces renseignements sont régies par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990. Les renseignements recueillis ici serviront à délivrer un Permis d’analyse de l’eau potable ou à donner une directive du directeur, puis à effectuer des inspections, à produire des rapports, à faire des enquêtes et à appliquer la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et ses règlements. Veuillez adresser les questions à llcp@ontario.ca.
Demande de modification à un permis d’analyse de l’eau potable / Avis au ministère de modifications des renseignements sur le laboratoire
Partie A – Renseignements sur le laboratoire
Adresse du laboratoire
Partie B – Modification des renseignements sur le laboratoire (à remplir si les renseignements sur le laboratoire ont changé)
Nouvelle adresse du laboratoire
Nouvelle personne-ressource du laboratoire
Partie C – Autres modifications (qui ne sont pas indiquées à la partie B)
Partie D – Paramètres de l’analyse de l’eau potable *
Énumérez les paramètres à modifier sur le permis actuel.
Les laboratoires ne doivent ni ajouter ni supprimer de paramètres sur le permis pendant son renouvellement. En cas de modifications du permis existant, ils doivent présenter une demande de modification à un permis en sélectionnant le type de demande « Demande de modification à un permis d’analyse de l’eau potable / Avis au ministère de modifications des renseignements sur le laboratoire », à la page 1. D'après votre organisme d’agrément, veuillez entrer le numéro d'annexe CALA dans la dernière colonne ou tapez SCC.
Paramètre
Titre de la méthode de laboratoire
Code de la méthode de laboratoire
Code de la méthode de référence
Source de la méthode de référence
SDM (unités)
SDL (unités)
CALA\CCN Nº d’annexe
Ajouter/ Supprimer
Partie E – Agrément
Agréé par : 
Remarque : Les laboratoires doivent être agréés en bonne et due forme pour les paramètres d’analyse donnés.
Si une des analyses énumérées à la partie D n’est pas agréée, s’agit-il d’une demande de permis aux termes de l’article 74 (3) de la Loi sur la salubrité de l’eau potable?
Absence de normes d’agrément en Ontario
74. (3) Le présent paragraphe s’applique si le directeur est convaincu de ce qui suit :
(a) Aucun organisme d’agrément aux fins des analyses de l’eau potable n’est en mesure d’octroyer l’agrément aux fins de la conduite de l’analyse parce qu’aucune norme d’agrément pour l’analyse n’est applicable actuellement en Ontario; 
(b) Le titulaire de permis sera en mesure de fournir un service d’analyse de l’eau potable consistant à effectuer l’analyse au laboratoire. 
1. Fournissez une copie de votre domaine d’agrément de la Canadian Association for Laboratory Accreditation (CALA) ou du Conseil canadien des normes le plus récent pour les paramètres d’eau potable énumérés dans cette demande.  
J’ai joint à cette demande une copie du domaine d’agrément. 
2. a) Fournissez la liste des études liées au programme de vérification auxquelles vous participez actuellement relativement aux paramètres énumérés dans cette demande.
         b) Fournissez une copie des rapports de vérification concernant les 2 dernières analyses ou études antérieures à cette demande.
3. Fournissez la liste de tous les autres programmes de vérification du rendement ou d’études interlaboratoires auxquels vous participez actuellement se rapportant aux paramètres énumérés dans cette demande ainsi qu’une copie des rapports d’analyses concernant les 2 dernières analyses ou études antérieures à cette demande.
4. a) Dans les deux (2) dernières années, l’agrément de votre laboratoire a-t-il été suspendu relativement à des paramètres énumérés dans cette demande? 
b). Fournissez une copie du rapport sur les mesures correctrices de la CALA ou du CCN pour chaque suspension mentionnée ci-dessus.
Partie F – Méthodes analytiques
1. Fournissez une copie de toutes les méthodes d’analyse autorisées et procédures d’exploitation normalisées se rapportant aux paramètres énumérés dans cette demande.  
J’ai joint une copie de toutes les méthodes d’analyses et procédures normalisées d’exploitation utilisées pour les paramètres énumérés dans cette demande. Les  méthodes d’analyses et procédures normalisées d’exploitation utilisées incluent une copie des écarts.
2. Les méthodes sont-elles décrites à la question 1 de la version actuelle du document ministériel « Protocol of Accepted Drinking Water Testing Methods »?   
a)  Si vous avez répondu Non, fournissez la raison.
b) Si les méthodes ne figurent pas dans le document « Protocol of Accepted Drinking Water Testing Methods », fournissez les données suivantes dans la copie de la méthode jointe : 
    i)   Les principes de la méthode; 
    ii)  Une description détaillée des instruments et de la technologie utilisés dans l’analyse;
    iii) Une description détaillée de la préparation des échantillons et des procédures analytiques;
    iv) Les interférences et les biais inhérents connus;
    v)  Le calcul du seuil de détection de la méthode (SDM), du seuil de détection du laboratoire (SDL) et la mesure de l’incertitude, y compris les paramètres groupés estimés;
         vi) Les procédures utilisées pour la communication des résultats.
J’ai joint les détails des méthodes qui ne figurent pas dans le document « Protocol of Accepted Drinking Water Testing Methods ».  
Les renseignements personnels fournis dans ce formulaire sont recueillis en vertu de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable. La collecte, l’utilisation et la diffusion de ces renseignements sont régies par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990. Les renseignements demandés ici serviront à délivrer un Permis d’analyse de l’eau potable ou une directive du directeur, puis à effectuer des inspections, à produire des rapports, à faire des enquêtes et à appliquer la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et ses règlements. Veuillez adresser les questions à llcp@ontario.ca.
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